
 

 

BILAN DES MANIFESTATIONS PASSEES : 

7 février : atelier cuisine pour préparer les beignets de carnaval 

10 février : défilé de carnaval 

17 février : jeux de société 

24 mars : loto 

15 avril : randonnée de printemps 

25 mai : fête des voisins à 6 endroits différents rue du Han, rue du Mulson, rue des Bosquets, rue du Pâ-

quis, rue du Progrès, place de la mairie 

 

MANIFESTATIONS A VENIR POUR L’ANNEE : 

 

Une petite troupe de théâtre se réunit tous les mercredis et rassemble une quinzaine d’enfants de 5 à 15 

ans. 

Un mini spectacle  sera présenté après le spectacle du cours de danse des enfants qui aura lieu le 16 juin 

14 juillet : pétanque 

28 et 29 juillet : fête du village 

1er septembre : vide greniers 
 

 

Activités du Foyer Rural 
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Commande groupée de fuel domestique 

Les personnes intéressées par une commande de fuel (qualité ordinaire ou supérieure) groupée avec les 

habitants des communes de Blénod-les-Toul peuvent se faire connaitre auprès de M. Rémi ADAM au 

03.83.62.53.58. La prochaine date limite pour passer commande sera le 10 juillet 2018. 
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La feuille de Charmes 

Mair ie  de  Charmes - la -Côte    Ju in  2018  

Dépôt légal 

Carpiniennes,  Carpiniens 

Le Conseil municipal a voté le budget primitif 2018. La section de fonctionne-

ment est de ………………. et pour la section investissement de……….. 

L’exercice 2017 laisse un excédent cumulé de 202 336.65€. Comme je vous 

l’avais annoncé lors de mes vœux, le conseil municipal a validé l’augmentation des 

taxes locales qui passent à 11,20% pour la taxe d’habitation, 12,08% pour la taxe 

foncière bâti et 33% pour la taxe foncière non bâti.  

Le choix d’augmenter les taux des taxes locales est fait dans un contexte de 

b a i s s e  c o n t i n u e  d e s  d o t a t i o n  e t  d e s  s u b v e n t i o n s . 

Je mets aussi en avant les investissements communaux qui ont été réalisés, no-

tamment l’étude sur le réaménagement de notre village ainsi que la modification 

du système d’éclairage. Cette modification du système d’éclairage doit permettre 

à court terme de réaliser des économies d’énergie et de réduire notre facture 

d’électricité. 

Vous avez pu constater que les travaux de gros œuvre des logements situés rue 

du Progrès avaient repris. Ces travaux seront la principale dépense de cette an-

née 2018.  La fin des travaux est prévue pour le mois de décembre 2018. Deux 

logements de type T1bis avec garage seront disponibles à la location début 2019. 

Je tenais à vous remercier pour votre participation constructive lors de la réu-

nion publique concernant l’étude de réaménagement de nos rues. Suite à vos 

remarques, le bureau d’étude va retravailler le projet et un nouveau rendez-vous 

sera fixé pour vous le présenter. 

Nous travaillons toujours sur la destination du bâtiment du « café du com-

merce ». A ce jour, le conseil municipal a choisi la réhabilitation du bâti existant 

pour une transformation en logements locatifs à destination d’un public 

« séniors ». Ces logements sont prévus de plain -pied.  

Les beaux jours sont arrivés et avec cela les tâches de jardinage ont débuté. Je 

vous demanderai de respecter les horaires auxquels vous êtes autorisés à réali-

ser les tontes et autres travaux bruyants. Pour rappel, le samedi de 10h à 12h et 

14h à 18h, le dimanche de 10h à 12h. (Arrêté préfectoral du 26 décembre 1996). 

J’aime mon village et je l’entretiens, c’est que nous devrions mettre en œuvre 

pour l’embellir. 

Je vous invite à entretenir nos usoirs tout au long de la période de pousse des 

mauvaises herbes qui dénaturent nos rues. 

Je vous donne rendez-vous à toutes les activités qui auront lieu tout au long de 

l’été à Charmes-la-Côte. Peut-être verrons-nous la France championne du 

monde de Football ! 

Jean-Luc STAROSSE   

Edito 
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La vidéo, prise  
par drone, de  

Charmes-la-Côte  
réalisée par  

« Les Films d’en Haut » 
est disponible sur le site 
internet de la commune. 
Une belle vidéo avec des 
vues originales de notre 

village 



 

 

 Ne jetez pas la tique qui vient de vous piquer et que vous avez retirée, vous pou-

vez aider la recherche ! L’INRA, le CPIE Nancy Champenoux, l’ANSES, l’Université de Lor-

raine et le Labex ARBRE animent le programme régional et national de recherches participatives CiTIQUE. 

Financé par la Région Grand Est et la Fondation de France, ce programme vise à faire avancer les connais-

sances sur l’écologie des tiques. Signalez votre piqûre ou celle de votre animal de compagnie sur l’application 

smartphone « Signalement TIQUE» ou sur le site: https://www.citique.fr/signalement-tique/  

Aidez la recherche sur les tiques 

Agissons en faveur du lien social des aînés 

 La mobilisation nationale de lutte contre l'isolement des personnes âgées s'amplifie et s'incarne en 

Meurthe-et-Moselle grâce à une coopération départementale MONALISA 54 : elle favorise la création 

d’équipes citoyennes formées et outillées (18 équipes à ce jour sur le département regroupant plus de 270 

bénévoles). Elle vous permet de contribuer également à la détection de personnes isolées. La coopération est 

pilotée par : l’ONPA, les Petits Frères des pauvres, la Pastorale de la Santé, la Croix Rouge, la fédération 

ADMR 54, le pôle gérontologique du CCAS de Nancy et le STPAPH Nancy Couronne. 
MONALISA 54 

03 83 340 325 

monalisa@onpa.fr 

Etat Civil 
Naissance : Oscar NICOLAS né le 8 mars 2018, fils de Muriel AMBONATI et de Fréderic NICOLAS. Nos 

félicitations aux parents. 

Ateliers zéro déchet 
 Dans le cadre de la semaine du développement durable et en lien avec la CC2T, des ateliers pour ré-

duire ses déchets et consommer autrement sont organisés au centre socio-culturel Michel Dinet  à Toul. 

L’inscription est conseillée car les places sont limitées: sedd@terrestouloises.com 

Dates à venir: mercredi 6 juin (14h-17h), mardi 12 juin (10h-12h & 13h30-16h30) et le mercredi 13 juin (14h-

16h30). 

Chèque énergie 
 Le chèque énergie est un dispositif d'aide au paiement des dépenses d'énergie (factures d’électricité, 

de gaz, rénovation énergétique...). Il s'adresse aux ménages qui ont un revenu fiscal de référence (RFR) infé-

rieur à 7 700 € par unité de consommation (UC).  

Ce dispositif remplace depuis le 1er janvier 2018 les tarifs sociaux de gaz (TSS) et d'électricité (TPN). 

Les bénéficiaires du chèque énergie (près de 4 millions de ménages) ont la gratuité de la mise en service et de 

l'enregistrement de leur contrat de fourniture d'électricité ou de gaz naturel ainsi qu’un abattement de 80 % 

sur la facturation d'un déplacement en raison d'une interruption de fourniture imputable à un défaut de règle-

ment. Les premiers chèques énergie sont distribués depuis le 26 mars.  

Plus d'informations sur https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33667 

Objectif  zéro pesticide 
 La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte prévoit de réduire l'usage des pesti-

cides afin de favoriser la biodiversité et protéger votre santé. Les institutions publiques n'utilisent plus de pro-

duits phytosanitaires depuis début 2017. A partir de 2019, les particuliers devront utiliser seulement des pro-

duits de bio-contrôle qualifiés à faible risque ou d'usage autorisé dans le cadre de l'agriculture biologique dans 

leur jardin, sur leur balcon ou terrasse. Pour vous aider à jardiner d'ores et déjà de manière responsable, sans 

pesticides, vous pouvez trouver toutes les informations utiles sur le site  www.jardiner-autrement.fr 

Merci aux bénévoles 
 Merci à tous ceux qui œuvrent pour améliorer notre espace 

commun: pose de nouveaux radiateurs dans la salle communale, aména-

gement d’un nouveau poste informatique à la bibliothèque et aide du 

« clan des trottinettes » lors de la journée de verglas du 2 mars 2018. 
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 Belle affluence le dimanche 8 avril pour la collecte des déchets laissés dans la nature par certains « in-

délicats ». Deux bacs de 240l  et un de 120l de déchets ultimes ont été collectés par nos carpiniens courageux 

ainsi que 3 sacs de 60l de verre perdu et autant de plastiques qui ont été portés aux points d’apport volon-

taire. Le rassemblement des groupes au carrefour des rues du Han, du Progrès et des Jardinets, a permis d’ou-

vrir la discussion autour du composteur collectif installé en décembre et de faire la présentation d’un lom-

bricomposteur prêté par la CC2T et d’un poulailler mobile confié par une habitante : de nombreuses informa-

tions disponibles. Une distribution d’engrais naturel à eu lieu. Nos remerciements à tous les participants.  

Journée Verte 

Une Rose un Espoir 

 L'opération a eu beaucoup de succès ce 29 avril. Si c'est fini pour 

les motards, il faut ensuite effectuer le comptage de la vente de quelques 

21000 roses jusqu'à la remise du chèque à Saizerais le 1er juin au profit de 

la Ligue Contre le Cancer. Les 54817€ récoltés cette année seront au 

bénéfice de l'Hôpital Virtuel qui s'est ouvert en janvier 2018 à la Faculté 

de Médecine de Nancy. Merci à tous pour l’accueil que vous avez réservé aux bénévoles. 

Accès aux déchèteries Touloises 
 A compter du 4 juin, le contrôle d’accès dans les déchèteries est activé : il faudra badger afin d’ouvrir 

la barrière automatique. Chaque foyer disposera de 18 passages jusqu’au 31 décembre 2018. Soucieuse de 

vous apporter un service de qualité, la Communauté de Communes Terres Touloises a engagé des travaux de 

réhabilitation et de modernisation de ses déchèteries situées route de Verdun à Toul et route départementale 

90 entre Fontenoy-sur-Moselle et Gondreville.  

A la fin du premier semestre 2018, le site de Fontenoy-Gondreville sera également équipé d’une barrière. Le 

même badge permettra d’accéder aux deux déchetteries : route de Verdun à Toul et sur la RD 90, entre Fon-

tenoy et Gondreville. Ce nouveau système permettra de fluidifier le trafic sur site, tout en optimisant les ap-

ports.  La dotation des nouveaux badges pour les dépôts en déchetterie suit son cours. Les retardataires sont 

invités à privilégier les demandes par courrier ou à déposer au siège de la CC2T. Les propriétaires (et non les 

locataires !) doivent remplir, signer puis retourner à la CC2T le formulaire dédié. La carte sera envoyée par 

voie postale. Gratuite, elle coûtera 8 € en cas de perte. 
https://www.terrestouloises.com/wp-content/uploads/2017/12/formulaire-dotation-initiale-badge-

conteneur.pdf 

Bibliothèque 
 La bibliothèque municipale « La Côtelit » possède une ré-

serve d’ouvrages pour tous. Pour ceux qui n’ont jamais poussé la 

porte ,voici 5 bonnes raisons d’y entrer: 

 C’est gratuit, Il suffit de se présenter et de s’inscrire. Vous 

pouvez emprunter jusqu’à trois ouvrages. 

 Un choix important. Albums pour enfants, Bandes dessinées, Mangas, Romans, documentaires… 

 Un classement adapté pour chaque lecteur. 

 Un coin bébé-lecteur avec des livres en tissus, des coussins, des livres musicaux… 

 Des animations. Une fois par trimestre. Des contes, des kamishibaïs… 

N’hésitez plus, lisez !!! 

La liste des nouveautés 2018 est disponible sur le site de la commune: http://www.charmes-la-cote.fr/wp-

content/uploads/2018/03/listing-bib_20180301110602.pdf 

 

 Le 11 mai 2018 a eu lieu une animation de découverte d’instruments de musique , derrière le présen-

tateur, la carte du monde épinglée sur un tableau d’école invitait à la découverte de traditions musicales un 

public composé d’adultes, mais pas seulement. Des enfants assis sagement au 1er  rang, écoutaient les explica-

tions techniques, historiques et les sonorités particulières des instruments à cordes, idiophones et autres 

membranophones. Indonésie, Afrique, Amérique du Sud, des instruments témoignant de cultures diverses, 

parfois lointaines, ont enrichi la collection d’Antoine Malot. Facteur d’instruments traditionnels, Antoine Malot 

fabrique lui-même des flûtes et des lamellophones dans son atelier de la rue des Jardinets. Une production qui 

s’ajoute à des instruments issus de différents pays et dont l’origine remonte pour certains à des temps éloi-

gnés. « La clarinette était utilisée par les pharaons, 2000 ans avant JC », raconte Antoine. 
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https://webmail1h.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?IDMSG=1367&FOLDER=SF_INBOX&SEARCH=NOK&check=&ORIGIN=

